
Direction départementale des territoires
Service Environnement

Arrêté n°                                                       en date du                                 portant
ouverture et clôture de la chasse pour la campagne 2024-2025 dans le département

de la Corse-du-sud.

Le Préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu la Directive de l’Union européenne 92/43/CEE, dite directive habitats faune flore, et
notamment ses annexes II et IV ;

Vu le Code de l’environnement, notamment les articles L.424-1 à L.424-6 et R.424-1 à R.424-9 ;

Vu le décret n°90-756 du 22 août 1990 portant publication de la convention relative à la
conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe ouverte à la signature à Berne
le 19 septembre 1979 ;

Vu le décret n°94-990 du 8 novembre 1994 portant publication de la convention portant loi
uniforme sur la forme d’un testament international, faite à Washington le 26 octobre 1973 et
signée par la France le 29 novembre 1974 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 15 février 2022 nommant monsieur Amaury de
SAINT-QUENTIN, préfet hors-classe, en qualité de préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud ;

Vu le décret du Président de la République du 28 décembre 2023 nommant M. Florian STRASER,
directeur de cabinet du préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud ;

Vu l’arrêté n°2A-2024-01-15-00028 du 15 janvier 2024 portant délégation de signature à M. Florian
STRASER, directeur de cabinet du préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud ;

Vu l’arrêté ministériel du 4 novembre 2003 modifié relatif à l’usage des appeaux et des appelants
pour la chasse des oiseaux de passage et du gibier d’eau et pour la destruction des animaux
nuisibles ;

Vu l'arrêté ministériel du 24 mars 2006 modifié relatif aux dates d'ouverture de la chasse aux
oiseaux de passage et au gibier d'eau ;

Vu l'arrêté ministériel du 19 janvier 2009 modifié relatif aux dates de fermeture de la chasse aux
oiseaux de passage et au gibier d'eau ;

Vu l’arrêté ministériel du 1er mars 2019 relatif au statut du mouflon de Corse en collectivité de
Corse ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 août 2023 suspendant la chasse de la tourterelle des bois en
France métropolitaine jusqu’au 30 juillet 2024 ;

Vu l’arrêté ministériel du 7 juin 2024 autorisant l’emploi de chevrotines pour le tir du sanglier
en battues collectives pour les saisons 2024 – 2025, 2025 – 2026 et 2026 – 2027 ;
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